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Crise du Covid-19 

Situation sanitaire au 05 mars à 13h : 

 Cas confirmés source OFSP   Décès source OFSP   

Vendredi 05 mars  562 290 9 331 

Jeudi 04 mars  561 068 9 319 

Mercredi 03 mars 559 845 9 310 

Mardi 02 mars 558 622 9 303 

 
Production de vaccins : Novartis prévoit de produire le vaccin de l’entreprise allemand Curevac sur son site du Tyrol 
à partir du deuxième trimestre 2021. Le groupe pharmaceutique suisse s’est engagé à fabriquer 50 millions de doses 
d’ici à la fin de l’année et 200 millions l’an prochain. La Suisse a commandé 5 millions de doses de ce vaccin, mais 
Curevac n’a pas encore déposé de demande d’autorisation de mise sur le marché auprès de  l’agence nationale des 
médicaments Swissmedic.  
 
Campagne de test : Le Conseil fédéral propose que les tests effectués en pharmacie ou dans les centres de tests soient 
gratuits, même pour les personnes asymptomatiques, à partir du 15 mars 2021. Par ailleurs, il envisage d’offrir cinq 
autotests gratuits par mois et par personne, dès lors que ces tests seront suffisament fiables. Les coûts de cette 
campagne de dépistage sont estimés à plus d'un milliard de francs suisse pour la Confédération. Le Conseil fédéral 
prendra une décision définitive le 12 mars. 
 

Economie  
 
Politique monétaire : La Banque nationale suisse (BNS) a enregistré un bénéfice de 20,9 Mds CHF en 2020, contre 48,9 
Mds CHF en 2019, soit un recul d’environ -57% en glissement annuel. Elle prévoit de redistribuer 4 Mds CHF aux 
cantons et 2 Mds CHF à la Confédération.  
 

LES CHIFFRES À RETENIR 
 

Au 05/03 Var. vs 26/02 

EUR/CHF 1,1087 +0,66% 

USD/CHF 0,9293 +0,28% 

SMI 10 664,88 +0,05% 

Taux 10a -0,29 -4pb 
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Commerce de détail : Les chiffres d’affaires nominaux des entreprises du commerce de détail ont reculé de -4,9 % en 
février 2021 en glissement mensuel. 
 
Inflation : L’indice des prix à la consommation (IPC) a augmenté de 0,2% en février 2021 par rapport au mois de 
janvier 2021. 
 
Activité économique : Reflétant le rebond de l’activité économique suisse, les indices des directeurs d’achat (PMI) 
pour l’industrie et les services ont poursuivi leur progression en février 2021 : ils atteignent 61,3 points pour 
l’industrie (+1,8 point en glissement mensuel) et 52 points pour les services (+2,9 points) selon Crédit Suisse. Ils 
s’inscrivent ainsi tous les deux au-dessus du seuil de croissance de 50 points.  
 
Douanes : Les recettes globales de l’Administration fédérale des douanes (AFD) se sont élevées à 22 Mds CHF en 2020, 
en diminution de -5% en glissement annuel. Cette baisse s’explique principalement par le recul des importations de 
marchandises et donc des recettes de la taxe sur la valeur ajoutée.  
 
Lutte contre la contrefaçon: En raison de l’essor du commerce en ligne, le nombre de contrefaçons d’articles de marque 
relevées par l’Administration fédérale des Douanes a significativement augmenté en 2020 (4.433 cas au total, soit 
une hausse de 50% par rapport à 2019). 
 

Secteur financier 
 
Bourse : En février 2021, le volume des produits financiers échangés à la bourse suisse a atteint 110 Mds CHF, en 
baisse de -14% par rapport au mois précédent. Le nombre de transactions a diminué de -23%. 
 
Immobilier : Le taux d’intérêt hypothécaire de référence reste au même niveau que lors de sa dernière publication en 
décembre 2020, soit 1,25 %. Le taux d'intérêt de référence est fondé sur le taux d'intérêt moyen pondéré des créances 
hypothécaires en Suisse, qui est établi chaque trimestre. La hausse ou la baisse de ce taux donne le droit aux locataires 
de demander un ajustement des loyers aux propriétaires. L’ajustement du taux d'intérêt de référence s’effectue par 
quart de point de pourcentage. 
 
Fiscalité: De manière similaire au Conseil fédéral et au Conseil national, le Conseil des Etats s’est prononcé contre 
l’initiative populaire « alléger les impôts sur les salaires, imposer équitablement le capital» (initiative « 99% » du 
Parti socialiste) qui vise à imposer les revenus du capital (dividendes, intérêts, etc) à hauteur de 150% à partir d’un 
certain montant, proposé à 100.000 CHF. 
 

Secteurs non financiers  
 
Secteur aérien : Le chiffre d’affaires de la compagnie aérienne nationale de la Suisse SWISS a reculé de -65,2% en 
2020 en glissement annuel. La perte opérationnelle est estimée à 654 M CHF. 
 
Fusions-acquisitions : Selon le cabinet Deloitte, les fusions et acquisitions des PME en Suisse ont chuté de -25% au 
premier semestre 2020 en glissement annuel, soit le recul le plus important depuis 2013.  
 

Agenda parlementaire  

 
Session parlementaire: La session parlementaire de printemps a débuté le 1er mars et prendra fin le 19 mars.  
 
Votation populaire du 7 mars : Le 7 mars 2021, la population suisse va s’exprimer sur l’Accord de partenariat 
économique de large portée entre les États de l’Association européenne de libre-échange (AELE) et l’Indonésie. 
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L’accord de libre-échange avec l’Indonésie prévoit notamment (i) la suppression progressive des droits de douane 
pour 98% des exportations de biens hélvétiques ; et (ii) et un libre accès au marché suisse pour les produits 
industriels indonésiens.  
 
Votation populaire du 13 juin: A la suite de la validation du nombre de signatures nécessaires (50 000 signatures dans 
les 100 jours suivant la publication de l’objet juridique) par les autorités fédérales, la population suisse se prononcera 
le 13 juin 2021 par référendum sur deux lois adoptées par le Parlement. Le premier objet concerne la loi sur le C02 
qui introduit plusieurs dispositifs normatifs et fiscaux afin d’atteindre une réduction de 50% des émissions de C02 
en Suisse par rapport à 1990 d’ici 2030. Le second objet concerne la loi sur le Covid-19 qui autorise le gouvernement 
à mettre en œuvre les différentes restrictions sanitaires, économiques, sociales afin de lutter contre la crise du 
Coronavirus. 
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